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Le mot du maire

Chères Buriaudes, 
chers Buriauds,

Je vous présente ainsi qu’à vos proches,
mes meilleurs vœux de bonheur et de santé
pour cette nouvelle année 2026.

Comme vous le savez sûrement, le mandat
qui s’achève est le dernier pour moi, aussi je
profite de cette occasion particulière pour
vous remercier de la confiance que vous
m’avez accordée. Servir Burie a été un
honneur et j’en ai assumé la responsabilité
avec passion et sincérité.

Même si les évènements majeurs qui ont marqués les 6 années passées : crise
sanitaire, inflation, crise de l’énergie et maintenant crise du Cognac, ne nous
ont pas permis de mener à bien l’entièreté de notre programme, j’ai eu à cœur
de conduire des projets qui je l’espère ont fait progresser la vie communale
dans le bon sens.

Parmi les principales réalisations du mandat citons la rénovation de la Mairie,
la construction d’une halle marchande, la réparation de la toiture de l’Eglise (il
reste encore beaucoup à faire sur ce monument), la poursuite des travaux de
voirie, la relance d’un programme de fêtes et animations, l’établissement des
documents d’identité et pour finir des travaux de réparation du Groupe
Scolaire des Borderies et de la Halte-Garderie. Concernant ces deux
ensembles, une réflexion de fond devra être effectuée pour améliorer la
performance énergétique et le confort des élèves et enseignants. Le pilotage
intelligent du chauffage des bâtiments communaux les plus énergivores mis en
place l’année dernière, commence à porter ses fruits avec des économies
significatives.

Je vous laisse découvrir au fil de ces pages les autres réalisations de l’année
écoulée.

Je tiens à adresser une mention particulière pour la parution d’une
monographie sur Burie intitulée “Burie au cœur des Borderies”. Cet ouvrage
imaginé et réalisé par une petite équipe de passionnés, décrit de façon très
illustrée les richesses passées et actuelles de notre commune. Il sera
disponible à la vente à la Médiathèque. 

Avant mars nous devrons ébaucher le budget 2026 en tenant compte de la
baisse très importante des aides du département et de l’Etat. Par chance nous
avons bénéficié d’une situation financière saine en début de mandat et nous
laisserons une situation tout aussi saine.  

Je profite de ces pages pour remercier tous les agents techniques et
administratifs, les élus et les bénévoles avec qui j’ai eu plaisir à travailler pour
répondre aux besoins des administrés et à l’animation de la commune. 

Je vous souhaite une bonne lecture 
Gérard Perrin
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Les commémorations
Commémoration du 11 novembre
Présidée par G. Perrin et animée par S. Remy, cette cérémonie a été
l’occasion pour 4 personnes d’être décorées de la médaille des
porte-drapeaux : Jacky Brossard (40 ans), Claude Brossard (10 ans),
Remi Renon (10 ans) et Sylvie Nadeau (5 ans) des mains de Mr le
Député F. Barusseau, Mr le Maire G. Perrin, Mr Ch. Romelard
Président des médaillés militaires et de Mr G. Brotier Président de la
FNACA.
Des élèves du groupe
scolaire des Borderies ont
chanté la Marseil laise
reprise ensuite par les
musiciens de l’ADMS.

Commémoration du 8 mai

Hommage à Michel Boutinet ancien Maire de Burie
Michel Boutinet est décédé le 14 mars 2025 à 91 ans. Lors de ses
obsèques, Gérard Perrin  lui a rendu un dernier hommage en rappelant
combien il a été au service des habitants de Burie au cours de ses
différents mandats. 

Conseiller municipal de 1971 à 1977, adjoint de 1977 à 1983, Michel
Boutinet a exercé la charge de Maire pendant 14 ans de 1983 à 1997.
Nous lui devons : 

- La création des lotissements du Perdinat, des Grands Champs, des
Fontenelles, du Pré Bailly et du Pré Mechain,

- La modernisation de l’éclairage public et son extension aux villages,
- La construction d’un bâtiment pour les agents communaux,
- L’implantation de la zone artisanale du Parc,
- Et la création d’un corps intercommunal des Sapeurs Pompiers.

Également très engagé comme viticulteur, il a exercé des responsabilités à la Chambre d’Agriculture de Charente
Maritime.

Le Maire a terminé cet hommage en exprimant au nom de tous les Buriaudes et Buriauds nos plus sincères
remerciements pour le temps et la passion que Michel Boutinet a consacré à la commune.

Crédit photo Journal Sud-Ouest



La Mairie :
Après la réfection des façades en 2024, les travaux de
toiture entamés en novembre 2024 se sont achevés en
mars 2025.

Avant travaux

Après travaux

Construction d’une Halle marchande :

Destinée à accueillir des commerçants ambulants et
faciliter l’organisation des festivités, la halle s’est achevée
en juillet 2025. Elle a été utilisée en premier pour la fête
communale.
Gageons que les travaux en cours de création de
logements séniors qui se traduisent, en autre par une
ouverture de l’espace autour de la Place de l’Hôtel de Ville,
améliorent la visibilité des commerçants qui souhaiteraient
s’installer sous la halle, c’est déjà le cas du commerce de
Pizza du lundi.

Création d’un bureau de médecin dans l’ancienne salle
des archives de la Maison de Santé :
Afin de mieux accueillir les internes remplaçants (rappelons
que deux médecins de la Maison de Santé sont agrées
pour l’encadrement des internes), l’ancienne salle des
archives a été transformée en bureau de consultation
médicale.
Les archives ont été ventilées dans chaque bureau
existants grâce à la création de placards.

Autres bâtiments :
Les services communaux ont procédé comme chaque
année à de nombreux travaux de réparation au groupe
scolaire, aux logements communaux et à la Salle des
Fêtes.

Vie communale
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Les travaux des bâtiments communaux 
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Les travaux de voirie

Chemin de St Malotte
Création de fossés avec évacuation et reprofilage de
l'accotement.
Fourniture et pose d'un passage busé.
Reprofilage de l'entrée en GNT 0/31,5

Travaux de 2025 restant à réaliser :
- Pouvet (Eiffage) 
- Virage des grands bauches (Lalande) 

Chemin du bois Garnier
Nettoyage compris retrait du pelon.
Fourniture et mise en oeuvre de GNTt sur 10cm moyen.
Réalisation d'un enduit de cure.
Fourniture et mise en oeuvre d'enrobé sur 6 cm.

Le Chêne
Créations de fossés avec évacuation et reprofilage de

l'accotement.
Reprise des accotements et curage de fossés.

Reprofilage de l'accès en GNT0/31,5.
Fourniture et pose d'un passage busé.
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Entretien et aménagement du réseau d’eaux pluviales
Suite aux inondations de décembre 2023 dans le centre du bourg (rue du puits et avenue de la République), bien que la
compétence eaux pluviales soit du ressort de l’Agglo, la commune poursuit quelques travaux urgents sur le réseau EP afin
de parer au plus pressé :

- Curage du busage sous la marronnière, et création de 2 avaloirs.

- Dégagement du busage sur le terrain privé récemment acquit par Mr Gimon pour réparation des fuites. Nous remercions
Mr Gimon pour les travaux qu’il a effectué.

- Hydrocurage de ce busage et du busage av
de la République.

- Curage du bassin d’orage de Carrefour
Contact (charge des travaux pris pour
moitié par la commune et pour moitié par
Carrefour). Agrandissement de la capacité
de rétention de ce bassin d’orage par
suppression de la réserve incendie.

- Transfert de la réserve incendie dans une
citerne de l’ancienne station de pompage
communale (actuellement local de chasse).

Espérons que ces aménagements réduiront
les risques d’inondation dans le futur. La
période de décembre 2025 particulièrement
pluvieuse semble montrer l’efficacité des
travaux réalisés.

Curage du bassin d’orage de Carrefour.

Dégagement pour réparation du busage sur terrain privé
Aldo Gimon.
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La halte-garderie des K’Gouilles
Vie à l’accueil de loisirs “Les K’gouilles” : Une année riche en projets et de partage
Toute au long de l’année, les enfants sont accueillis en périscolaire par
Béa, Katy et Vanessa. Le mercredi par Béa, Perrine, Katy, Charlotte et Lola
qui veillent chaque semaine à proposer un cadre attentif et bienveillant.
Pendant les vacances, l’accueil est assuré non pas par l’équipe
permanente, mais par une équipe dépendant de l’Agglo de Saintes.

L’année 2025 à été marquée par de beaux projets : Les enfants ont réalisé
un stop motion autour des expressions française, ils ont également
découvert différent peintres autour de leur propre créations. Des saynètes
préparées tout au long de l’année touchantes et engagées autour du
harcèlement et du consentement ont été présenté lors de la fête de
l’école.

Pour cette nouvelle année scolaire, les enfants sont pleinement  impliqués
en votant pour les les activités préparées et imagées par les animatrices
autour du thème “au fil des saisons” choisi collectivement.

L’équipe périscolaire s’associe également aux temps forts de l’école,
notamment le marché de Noël, le carnaval... pour partager plus de
moments conviviaux.

Pour nous contacter : Téléphone : 05 46 94 97 20 - Email : persico-burie@agglo-saintes.fr

L’équipe d’animation

Carnaval des Ecoles
Ce vendredi 21 mars les abeilles et les jardiniers étaient à l’honneur lors de la fête de Caranaval des Ecoles avec des
déguisements du plus bel effet. Même Monsieur le Directeur avait revêtu son habit de jardinier et son chapeau de paille.
Après un défilé en musique jusqu’à la Place de l’Hôtel de Ville sous les giboulées de mars peu favorables à nos chères
pollinisatrices, les enfants et leurs accompagnants sont retournés au chaud en attendant le début d’après midi pour le
traditionnel sacrifice de Monsieur Carnaval.
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Deux courses cyclistes traversent la commune
Le 3 août les coureuses du Tour féminin de Charente-Maritime dans le bourg
et en haut de la côte de Monplaisir.

Et le 26 août les coureurs du Tour Poitou-Charente en plein effort dans la
cote de Malbeteau lors de l’étape de 193 km entre Sauzé-entre bois (79) et la
Génétouze (17).

Merci aux bénévoles qui ont assuré la sécurité tout au long de la traversée de
la commune.

Les correspondants allemands des élèves du Collège
Beauregard en visite dans la commune
Le 2 octobre les correspondants allemands des élèves du Collège de Burie ont été reçu par la Mairie pour une
présentation de la commune. Encadrés par le professeur de langue et la directrice du Collège ces élèves ont pris
connaissance de l’organisation de la commune et de son patrimoine. 

Après ce moment en Mairie la petite délégation s’est rendue au Domaine du puits Faucon pour goûter la boisson locale le
Pineau. Tout au long de cette journée la traduction était assurée par le professeur de langue et Barbara Wagner que nous
remercions pour son bénévolat.
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Les festivités communales
La fête communale du 13 juillet
Un franc succès pour l’anguillade le
13 juillet. Malheureusement en raison
de la sécheresse le feu d’artifice n’a
pas pu être tiré suite aux restrictions
préfectorales.

Le repas des aînés 
Presque une centaine d’aînés ont pu goûter au repas de Noël
préparé par le Restaurant de l’Hôtel de Ville. L’animateur Yan n’a pas
eu de difficulté à faire danser tout ce petit monde.

Le marché de Noël 
25 exposants pour la quatrième édition du
marché de Noël le 13 décembre. Chants de
Noël par les enfants de l’école, vente de
crêpes par l’Association des Parents
d’Elèves, promenade en calèche en
compagnie du Père Noël, distribution de vin
et de chocolat chauds, ont participé à la
féérie de cette période. En fin d’après midi
le feu d’artifice initialement prévu le 13 juillet
a été apprécié par nombre de spectateurs
venus braver le froid.



Vie communale

10

L’actualité de la commune sur Panneau Pocket
En complément des informations figurant le site internet de la Mairie, la commune
a décidé d’utiliser la plateforme Panneau Pocket pour informer les habitants sur
les animations communales à venir. Patrick Maillot Conseiller municipal, est en
charge de la mise à jour de cette application.
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La Fête des vendanges à Burie

Pour sa troisième édition, le Groupe Folklorique Aunis Saintonge a
organisé la fête des vendanges en partenariat avec la commune. La météo
de ce samedi 4 octobre était exécrable, mais Bacchus nous a entendu et
le ciel s’est miraculeusement éclaircit l’après-midi.

Les enfants ont été conduits jusqu’à la vigne dans la charrette en
musique. Les trois rangs de vigne ont vite été récoltés et la récolte
transportée place de l’Hôtel de Ville pour y être pressée à l’ancienne. Le
jus fraîchement coulé à permis aux danseurs et aux spectateurs de se
désaltérer. Des jeux d’adresse sont venus compléter les traditionnelles
danses, une mention particulière pour le lancer de charentaise auquel Mr
le Maire s’est essayé. Sa performance était un peu loin du record à
13 mètres !

Le repas qui normalement clos l’après-midi était annulé faute d’inscrits. 
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Week-end
Camping-cars
Comme un vent annonciateur d'un week end plein
de belles visites et de découvertes sur la région,
le monde des camping caristes prend la direction
de Burie pour profiter de moments enrichissants.
Si Goulbeneze était encore présent il aurait dit :
“O y avait dau biâ monde ces jhours ci à Burie”.

Depuis 1999 l'association “accueil en terroir du
cognac” année du premier rassemblement ou
mon collègue viticulteur et ami Michel Chalifour
que nous avons décidé de faire découvrir la
Saintonge que de souvenirs partagés et d'amitiés
avec ces grands voyageurs qui aiment découvrir
les arômes du cognac et du pineau ou l'alchimie
du savoir faire se découvrent dans l'âme du
viticulteur. 

Comme un rituel de cette manifestation le
moment de partage se déroula autour d'une
soupe d'accueil à la salle des fêtes. La journée du
samedi, les bus prirent la direction de la noyeraie
des Borderies à Louzac où Mme Vidal nous fit
découvrir son exploitation de vingt hectares de
noyers ainsi que l'assemblage de ses produits
d'exception puis la visite continua à la Maison de
Cognac au fleuron du martinet depuis 1715 :
Martell, maison de négoce emblématique qui
aime créer ses produits avec un des meilleurs cru
du cognac qui est les Borderies. L'aprés-midi fut
riche en découverte sur l'historique de la base
aérienne 709 de Chateaubernard qui est présente
depuis 1934, occupée par les allemands de 1940
à 1944 et aujourd'hui elle permet d'incarner
l'audace et l'engagement des aviateurs. Ensuite la
tonnellerie Navarre nous a accueillie dans son
nouveau site sur la commune de Val de Cognac
où l'entreprise perdure depuis trois générations,
surtout sur la réparation des fûts. La journée du
samedi se termina au château Chesnel qui fut
érigé en 1610 par Charles -Roch Chesnel sur les
hauteurs de l'Antenne. 

Pour clôturer cette belle journée riche en
émotions la Municipalité de Burie a offert le verre
de l'amitié qui s'en est suivi par une soirée
dansante et un repas copieux.

La matinée du dimanche se déroula au hameau
de Pirelonge sur la commune de St Romain de
Benet chez jean marc Brillouet et qui fit découvrir
l'histoire et les secrets de la distillation des
alcools et des huiles essentielles, après ces
découvertes un repas de roi fut le bienvenu. 

L'accueil sympathique de tous les partenaires,
une région passionnante, trop vite parcourue leur
mis l'eau à la bouche pour y revenir approfondir la
découverte de tant de richesses gastronomiques
et artisanales auprès de ces ambassadeurs.

Patrick Antier
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Une centenaire 
dans la commune
Le 29 avril Mr le Maire et les adjoints ont
rendu visite à Mme Léonne Dubiny qui fêtait
alors ses 100 ans.

Toujours bon pied, bon œil entourée de ses
enfants Nelly et Yves, l’heureuse centenaire
a vaillamment soufflé ses bougies et nous a
évoqué son plus long voyage qui a consisté
à se déplacer sur... la commune de Villards
les bois !!

Burie au cœur des Borderies
L’histoire de la commune illustrée dans un livre
Jusqu’alors aucune monographie n’était consacrée à Burie. Cette lacune
est désormais comblée grâce au travail passionné d’un petit groupe qui a
déployé un travail extrêmement bien documenté sur notre commune :
Claire Svahn, Camille Barraud du Chéron, Michel Adam, Jean François
Blin et Joël Lavergne. 

“Ce fut un réel plaisir d’œuvrer à plusieurs, pour ce projet d’hommage à
Burie, son histoire et tout son patrimoine, naturel, historique et
architectural. Dans un groupe paritaire constitué en une réjouissante
mosaïque de statuts et de métiers différents, mais si complémentaires
par les souvenirs, les documents collectés, les idées d’éléments à ne pas
oublier, la créativitédes titres et les présentations.

Et ce, pour “accouche” au bout de près de deux ans, d’un véritable
document monographique sur Burie et sa riche singularité, au fil du
temps et de ses productions, de toutes sortes. Merci à toutes celles et
tous ceux qui ont participé, même de loin, à cette aventure par leurs
actions, leurs idées et leurs apports, ils sont cités dans l’ouvrage.”

Et un très grand merci aux deux artistes de la commune
ayant accepté gracieusement d’illustrer la couverture pour
Jeanne Maze et la quatrième de couverture pour Patrick le
Tuault.

Cet ouvrage sera disponible à la vente à la Médiathèque de
Burie.



Vie communale

14

Carrefour Contact fait peau neuve
Dix ans après son ouverture, la superette Carrefour
Contact se donne un petit coup de jeune.

Réaménagement des linéaires, nouvelle décoration,
réfection des bardages avec nouveaux logos, création d’un
drive et installation d’un locker extérieur pour la livraison
des petits colis. 

Le 21 octobre les clients étaient invités à un cocktail
inaugural organisé par la gérante Catherine Van Maercken
et son équipe. Après les discours des représentants du
Groupe Carrefour et de Mr le Maire de Burie, chacun a pu
apprécier le cocktail et le nouvel aménagement.

Etat Civil  2025
Seules sont communiquées les informations ayant recueilli l’accord des familles.

Naissances 
- Peletier Elyo Jean-Thierry le 06/01
- André Léandre le 10/06
- Sérafini Alix le 16/09

Mariages 
- Margare Martinez Diaz et Sylvain Pinon le 03/05
- Joanne Lefevre et Franck Blanchet le 18/07
- Virginie Charrier et Benjamin Tabourin  le 19/07
- Jennifer Parsoir et Edouard Sérafini le 23/08
- Margot Gorrichon et Bonnefon, Maxence,

Désiré adopo le 15/11

Décès 
- Michel Boutinet le 14/03
- Guy Boulesteix  le 14/04
- Christian Berthelot le 15/10
- France Brun le 24/10
- André Brossard le 08/12
- Mathilde Rossignol le 21/12
- Jean-Pierre Barbeau le 19/12
- Sophie Rivalin le 23/12
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Vie pratique

Paroisse St-Vincent 
Tout d’abord je vous présente mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2026. Qu’elle soit remplie de joie, de
bonheur, de compréhension et de paix pour nous tous.

L’année 2025 qui vient de s’achever était pour nous chrétiens une année importante car c’était l’Année Sainte. Dans la
tradition catholique une année sainte n’a lieu que tous les 25 ans et son but est de raviver la foi des chrétiens et de les
encourager à faire des œuvres de charité. Ainsi par exemple, quelques membres de notre communauté ont accompagné,
comme tous les ans, des personnes handicapées lors des pèlerinages à Lourdes. De plus, vers la fin de cette année nous
avons fait pendant plusieurs dimanches une collecte de denrées pour soutenir la banque alimentaire de Burie. 

Comme l’église, qui se trouve au cœur de notre village, la paroisse souhaite participer à la vie de tous les villageois. En ce
qui concerne la vie spirituelle, nous vous invitons à partager avec nous les messes de dimanche ou des pèlerinages soit le
15 août de Saint-Bris-des-Bois à Fontdouce soit fin septembre à Dompierre en commémoration de la Sainte Marie.  

Si vous ne souhaitez pas assister à des messes, partagez quand-même un moment fraternel avec nous. Chaque 2ème jeudi
du mois vers 18H00 (hiver) sinon vers 19H00, nous nous rencontrons pour un cinéma-débat, une discussion autour d’un
sujet religieux ou des chants, suivi d’un apéro. 

Vous pouvez également nous rejoindre chaque 3ème jeudi entre 15H00 et 17H30 au presbytère. Notre jeudi de l’amitié
s’adresse avant tout à des personnes seules et isolées. Nous discutons, faisons des jeux de société ou jouons aux cartes.
Tout cela accompagné d’un bon café ou thé et de petits gâteaux. Si vous souhaitez y participer et avez besoin qu’on vous
cherche, n’hésitez pas à contacter Gilles Cavaro au 06 71 72 38 40 ou Barbara Wagner au 06 41 46 78 21

Osez participer également à notre repas paroissial le 1er dimanche de février ou notre soirée grillade en juin. 

Et, finalement encore une information importante. A partir du mois de février 2026, il y aura de nouveau une permanence
au secrétariat du presbytère, soit le lundi de 9H00 à 12H00, le mardi de 10H00 à 12H00 et le jeudi de 16H00 à 18H00. 

Je serai ravi de pouvoir vous rencontrer. Pour toute information supplémentaire n’hésitez pas à me contacter au
07 67 05 94 04 ou par mail benduzhang@outlook.com. 

Père Benoît, curé de la paroisse Saint Vincent de Burie

La commune se dote d’un Policier municipal 
Après plusieurs mois de discussion quant à la création d’une Police pluri-communale à l’initiative de Pascal Gillard Maire
d’Ecoyeux comprenant 9 communes partenaires au départ, le projet s’est concrétisé l’été dernier avec au final trois
communes associées : Chaniers (commune hôte), Ecoyeux et Burie.

Ancien gendarme et agent de sécurité d’une maison de Cognac, Yohan Pinet est entré en fonction en juillet 2025. Il
travaillera sous la responsabilité de Florent Chasseloup en poste à Chaniers depuis 2023 et est principalement affecté aux
communes d’Ecoyeux et de Burie. 

Ses missions principales sur notre commune consistent à veiller au maintien de l’ordre public, à rédiger les arrêtés
municipaux concernant les restrictions de circulation et de stationnement, à veiller au respect des règles d’urbanisme et à
assurer la sécurité des évènements et manifestations sportives et culturelles de la commune. Ce Policier assure une
permanence en
Mairie tous les
mercredis matin
pour tous les
administrés qui
souhaiteraient le
rencontrer.

Yohan Pinet
(à droite) et 

Florent Chasseloup
(à gauche).

Crédit photo
Journal Sud-Ouest.
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Vie pratique

Elections municipales 2026
Les élections municipales et communautaires se dérouleront les dimanches 15 et 22 mars 2026.

Dans notre commune 15 Conseillers municipaux sont à élire.

Les Conseillers municipaux sont élus pour 6 ans au scrutin de liste à deux tours, sans adjonction ni suppression de nom et
sans modification de l’ordre de présentation.

Vous pouvez dès maintenant vérifier que vous êtes bien inscrit sur les listes électorales. Si ce n’est pas le cas, vous devez
effectuer cette démarche :
- jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en ligne ;
- jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en mairie.

Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales, connectez-vous sur le site : service-public.gouv.fr.

Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales de votre commune en vous rendant à la mairie. Il faudra fournir :
- un justificatif d’identité, 
- un justificatif de domicile
- et un formulaire cerfa n°12669 de demande d’inscription. 

Vous pouvez transmettre votre demande directement par courrier à la mairie de votre commune d’inscription.

La Maison de santé des Borderies fait de la prévention
via les réseaux sociaux
La maison de santé de Burie fait partie d'une Maison de Santé
Pluridisciplinaire multi-sites (Burie, Brizambourg, Saint-
Césaire, Chérac, Migron).

Afin de communiquer auprès des patients sur les actions de
santé publique que nous menons mais aussi sur la prévention
ou des infos santé sur le territoire, nous avons créé des pages
sur les réseaux sociaux (facebook et instagram) qui vous
permettrons d’avoir accès à toutes ces informations.
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Mutualia

La collecte des biodéchets
Afin de réduire le volume des ordures ménagères soumises à la
destruction par enfouissement ou incinération, un nouveau bac à
biodéchets  (épluchures de fruits et légumes, restes de repas) est à
la disposition des administrés à coté de la boite à livre allée de la
Maronnière.

Rappelons que pour ceux qui sont équipés de bacs composteurs ,
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L’école de musique de l’A.D.M.S. 

L’ A. D. M. S. (Association pour le Développement Musical en Saintonge) est une école de musique agréée par
le Conseil Départemental, créée en 1986, membre de l’ASSEM 17 (Association des sociétés et des écoles de
musique de la Charente Maritime),le siège social se situe à Saint Hilaire de Villefranche. Son rayon d’action se
trouve sur les anciens cantons de Saint Hilaire de Villefranche,  de St Savinien (Taillebourg et Annepont
seulement), de Burie puis quelques communes comme Port d’Envaux, Ecurat, Plassay, Saint Vaize, Bussac sur
Charente, Le Douhet, Fontcouverte, Vénérand et Asnières la Giraud. 

Une équipe pédagogique, composée de huit professeurs diplômés et dirigée par Manuel AUDIGÉ, s’occupe de
200 élèves environ chaque semaine dans les disciplines suivantes : piano, guitare, violon, alto, violoncelle,
contrebasse à cordes, flûte traversière, flûte à bec, clarinette, saxophone, trompette, trombone, cor
d’harmonie, tuba, chant et batterie. La partie administrative est confiée au Conseil d'Administration présidé par
Philippe DÉPLANNE.

La pratique collective, importante au sein de l’école de musique, permet à l’A.D.M.S., de se produire en concert
assez souvent dans l’année, soit en petite formation (trio, quatuor ou quintette, atelier rock) ou en grande
formation (orchestres à cordes, d’harmonie et de guitares,  chorales enfants et adultes, ...) 

Forum des associations

ACCA de Burie

l 'ACCA de BURIE, présidée par Monsieur
Stéphane BOUYER, comporte 29 chasseurs pour
cette nouvelle saison 2025/2026.

LA CHASSE est souvent présentée comme une
nécessité : elle permettrait d'éviter la
surpopulation des animaux tout en protégeant
les êtres humains et les animaux de diverses
maladies.
Nous pratiquons deux Chasses :
• le petit gibier : l ièvres, lapins, bécasses,
perdreaux et faisans
• le gros gibier : sangliers et chevreuils  avec la coordination du GIC des Fins Bois et la Fédération des

chasseurs pour gérer la population de ces animaux qui ne cesse d'augmenter avec le réchauffement
climatique. La faune sauvage peut constituer une nuisance pour la production agricole mettant à mal les
cultures et les récoltes.

Aussi, les accidents de la route ne sont
pas rares du fait des collisions avec
des animaux sauvages. La plus grande
vigilance est donc recommandée
particulièrement la nuit.

Nous voulons remercier tous les
bénévoles, sans eux i l  aurait été
impossible à notre association de
mener à bien ses activités.

Ce panneau, installé au bord des routes indique
que des animaux peuvent traverser : 

sangliers, chevreuils, des chiens. 

Il y a aussi des personnes au bord des routes qui
protègent leurs chiens mais aussi vous protègent…
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Pour tout renseignement (enfants ou adultes) sur les cours de musique ou les formations instrumentales et
vocales, contactez Manuel AUDIGÉ le directeur, au 06 77 93 04 09

L’ADMS poursuit bien-sûr son partenariat avec la municipalité de PLASSAY par le biais des commémorations
du 08 mai et du 11 novembre.

Le grand projet de cette année sera bien-sûr les 40 ans de l’ADMS. Pour précéder cet anniversaire, quelques
concerts  avec les classes de batterie (09 mai à 20h30 à la salle municipale de Burie), piano, chant, cuivres,
cordes, clarinette, flûte traversière, flûte à bec, saxophone et guitare. 

Le 15 mai, concert d’un orchestre d’harmonie de professionnels à la salle Jean Garnier de Saint-Hilaire-de-
Villefranche à 20 heures 30, le lendemain 16 mai, à partir de 14 heures, ce sera autour des grandes formations
actuelles de l’ADMS et nous terminerons avec un orchestre d’harmonie d’anciens élèves. 

Classe de cordes à Nantillé juin 2025

Concert de Noël de l’Orchestre à Vénérand decembre 2024
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Club du 3ème âge les CAGOUILLAUDS 
69 adhérents en 2025

Rapport d'activités 2025
• Assemblée Générale 23/01/2025
• Repas choucroute 137 personnes 1 5/02/2025
• Réunion information RS distribution 30/03/2025

26 personnes
• Folie paradis cabaret à Ste L’Heurine 26/04/2025
43 personnes

• Repas dansant 122 personnes 12/04/2025
Cabaret ZAGAL Les Mathes 20/09/2025
avec autocars DEBEAU (-5 euros adhérents)
45 personnes 

• Repas Fin d’Année 140 personnes 15/11/2025

UN JEUDI TOUS LES 15 .JOURS : Belote ; travaux
manuels ; jeux sociétés ou autres loisirs (suivant
demande)

Prévisions 2026
• 22/01/2026 Assemblée Générale
• 14/02/2026 Choucroute
• 9/03/2026 Réunion RS distribution (repas gratuit

sans obligation d’achat)
• 11/04/2026 Repas dansant
• 15/06/2026 Réunion PRO-CONFORT bien être -

maintien a domicile avec repas gratuit sans
Obligation d'achat (ouvert à tous)

• 14/11/2026 Repas Fin d’Année
• Autres projets non encore finalisés

CONTACTS :
CALANDRE Franciane Présidente
COCONIER Yves Président
LEGER Marylène Secrétaire
REMY Serge Trésorier

Les Cultur’Ailes de Burie
Les Cultur’Ailes vous présentent leurs meilleurs vœux, pour cette nouvelle année.

Nos séances de cinéma en partenariat avec la mairie, toutes les 4 semaines, ont une affluence de 30 à 40
personnes par séance, pour notre dernière séance de 2025, nous avons eu 35 entrées, pour le film Super grand
prix pour les enfants de la garderie, suivi d’un goûter de Noël.

Grande réussite pour la marche gourmande du 14 juin avec 263 participants.

Cette année, 100 bouts choux étaient présent pour la retraite aux flambeaux, et environs 400 personnes pour la
fête de la musique qui s’est déroulée dans une bonne ambiance, malheureusement sans le feu de la Saint-
Jean, dû à la sécheresse, avec 300 repas de servis, par les Food truck “la Cagouille et la Quich’nette”.

Octobre rose qui cette année encore a eu un franc succès, 150 participants ont répondus présent pour cette
randonnée d’orientation, qui a permis de récolter 1 200€ de dons. Le chèque a été remis au trésorier de la ligue
du cancer de la Rochelle, dans la boutique Centifolia de Mme Nathalie Bernard Fleuriste à Burie. 

On retiendra la joie des enfants qui dévoraient des yeux ce vieux monsieur habillé en rouge, le jour du marché
de Noël, les balades en calèches avec l’attelage de «”Rando minotte”, avec le père-Noël, et son panier rempli
de bonbons, 

Activités prévues pour 2026 :
Séance de cinéma toutes les
4 semaines à compter du
14 janvier ; la marche gourmande
le samedi 13 juin 2026 ; la fête de
la musique le vendredi 26 juin
2026 ; octobre rose le dimanche
11 octobre 2025 ; et bien sur la
ballade en calèche avec le père
Noël le jour du marché de Noël  le
samedi 12 décembre 2026.
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FNACA
La FNACA du comité de Burie-St Hilaire vous présente tous ses vœux pour
cette nouvelle année 2026.

A ce jour le comité compte 126 adhérents, 41 veuves et on déplore 8 décès
pour l’année 2025.

Election du bureau le 21 novembre lors de l’assemblée générale à
Dompierre sur Charentes :

- Président M. Georges Brotier

- Trésorier M. Patrick Baudet

- Secrétaire M. Patrick Maillot

- GAGE M. Michel Foucaud

- Social Mme Madeleine Brotier

Les responsables de commune sont au nombre de 12. Nous remercions tous nos portes drapeaux pour leur
présence aux cérémonies.

Pour la 3ème année, un grand succès pour l’exposition, sur la guerre d’Algérie :

Sept membres de la fédération nationale des anciens combattants en Algérie, Maroc et Tunisie (FNACA) ont été
accueillis par la commune de SAINT-HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE, du 10 mars au 12 mars 2025.

Les 65 élèves de 3ème du collège Raymond-Bouyer ont étudiés les 35 tableaux d’une exposition fournie par la
FNACA, à l’aide d’un questionnaire remis par leur professeur, Lancelot Perrin, et ont pu également échanger
avec les anciens. 

Mme Christine Stourm, principale du
collège a ouvert cette exposition avec
les anciens combattants et leur
président, Georges Brotier.

C’est une chance de pouvoir échanger
avec ceux qui ont vécu cette guerre.

Les collégiens se sont entretenus par
petit groupe avec les anciens
combattants présent. Ces journées
riches en échanges avec des adultes
de l’âge de leurs grands-parents 

L’exposition c’est terminé par une
remise de prix pour les trois meilleurs
devoir sur cette exposition, un livre sur
la Guerre d’Algérie, par M. Georges
Brotier, Président de la FNACA.

Lors de la commémoration du 11
novembre à BURIE, une remise de
médail le a honoré nos portes
drapeaux :

Médailles de porte-drapeaux :

Jacky Brossard 40 ANS de service ;
Claude Brossard 10 ANS de service ;
Remi Renon 10ANS de service ; Sylvie
Nadeau 5 ANS de service décoré par
le Député M. Fabrice Barusseau.
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Le Futsal de Burie 

Forum des associations

Le Futsal à Burie poursuit son développement sur les
terrains et en dehors. 

2025 est une année record : 114 licenciés, l’arrivée de
féminines aussi bien chez nos seniors que nos jeunes. 

Nous axons notre travail sur la structuration de notre
club avec la formation de 5 éducateurs spécifique
futsal pour encadrer chacune de nos catégories. 

Nos Seniors se maintiennent au niveau Régional pour
l’équipe Fanion. L’équipe réserve participe activement
au développement du Futsal sur notre département.
Nos jeunes ont pu participer aux coupes du district. 

En dehors des terrains, notre engagement sur notre
commune s’intensifie. Organisation d’un World Clean

Up Day visant à nettoyer la nature sur une journée.
Participation de nos féminines à un plateau féminin
pour Octobre Rose. Enfin pour le Téléthon, notre club
a animé le gymnase sur 24h pour accueillir près de
700 personnes et a permis de reverser 2100 euros à
l’AFM Téléthon.

Cet engagement se manifeste par notre adhésion
renouvelée à Football Ecologie France qui
accompagnent les clubs dans la transition
écologique. Mais aussi le soutien de la Fondation
SNCF pour la seconde année consécutive avec le
coup de cœur citoyen. 
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Pour 2026 nous poursuivons l’ intégration des
féminines dans notre structure. Nous allons
également former un arbitre pour contribuer au
développement du Futsal dans notre ligue. Coté
Engagement sociétal nous allons organiser une
collecte de matériel usagés afin de l’envoyer dans les
pays d’Afrique ou équiper de matériel pédagogique
les quartiers défavoriser en France. Pour le matériel
non utilisable il sera recyclé et revalorisé. Enfin, nous
proposerons à nos jeunes de se former aux gestes qui
sauvent. 

Nos portes sont toujours ouvertes n’hésitez pas à
venir tester le futsal : 

Lundi Soir 18h15 pour les U11 aux U14 et 19H30
pour les Seniors

Mardi Soir 19H30 pour les Féminines Seniors et
Mercredi Soir 18H15 pour les U8 aux U10

Le Futsal des 2 Charentes : Un club engagé pour
l’avenir

Infos et renseignements : Damien ANDRE (Président)
06 15 93 35 93

Section de Gymnastique Volontaire de BURIE (GV BURIE) 
L’Association de Gymnastique Volontaire de BURIE existe depuis plusieurs décennies ; Elle est ouverte à tous
(hommes & femmes), et regroupe des licenciés motivés prêts à se dépenser et augmenter leur capital santé, le
tout en musique et de manière très conviviale !

Les séances sont dispensées par un animateur diplômé et certifié, qui propose des cours variés
(renforcement musculaire, pilates…) et adaptés aux capacités de tous(tes).

Ainsi, chacun(e) peut trouver son bonheur en exerçant une activité à son rythme.

• Quand ? Tous les mercredi (hors vacances scolaires) de 18h30 à 19h30.

• Où ?: A la salle de danse de BURIE (à côté du Dojo et du terrain de foot).

• Qui joindre : Mme Astrid GALLIARD : 05 46 74 62 48

Venez nous rencontrer et essayer ! 

Vous rejoindrez ainsi une discipline agréée par la Direction Départementale de la
Jeunesse et des Sports et une activité qui vous fera vous sentir bien dans votre
corps !

Deux séances de découverte offertes !!!

Nous vous attendons nombreuses et nombreux!

Judo
Il est toujours possible de venir rejoindre le club soit pour les cours de judo le mardi et le vendredi à partir de
17h30 soit pour le cours de TAISO le mardi à 20h ou le cours de self défense le vendredi à 20h .

Une cadette du club défendra sa place aux régions à Lormont fin janvier, des minimes défendront leurs places
pour les inter-régions et nos pré poussins, poussins et benjamins participeront à des tournois interclubs.

Nous pouvons féliciter tous ces judokas pour leur persévérance et leurs résultats.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre.

Renseignements au 06 76 36 43 66
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Panier Solidaire en Pays Buriaud
Tous les bénévoles de l’association vous souhaitent
une bonne et heureuse année 2026.

Nous remercions le magasin CARREFOUR CONTACT
de nous avoir permis encore cette année de faire les
collectes de printemps et automne dans son magasin
ainsi que toutes les personnes qui ont donné de leur
temps lors de cette collecte devant ce magasin.

Le conseil d’administration remercie la municipalité
pour la subvention qu’elle nous a accordée cette
année.

L’association remercie  les femmes tricoteuses de
Mons qui encore cette année ont tr icotés des
cadeaux pour les enfants des familles dans le besoin,
elle se réunit le vendredi dans une salle mise à leur
disposition  au restaurant bar place SANSON .Si vous
avez des restes de laine se serait gentils de nous les
faire parvenir.

Aide alimentaire :
Association régie par la loi de 1901 reconnu d'utilité
publique, son but est d'apporter un complément de
nourriture et de produits d'hygiène aux personnes en
difficultés, elle a été crée en septembre 1997 et a son
siège à la mairie de BURIE.

Qui en bénéficie :
Toutes personnes qui ont de faibles ressources (RSA,
AAH, petite retraite, chômage, faibles revenus, sur
endettement), Les demandes doivent être
accompagnées des justificatifs de ressources ainsi
que le justificatif de loyer et le livret de famille.

Les demandes peuvent se faire auprès des services
sociaux ou à la présidente au 5 rue des grands
champs (ancienne caserne des pompiers) le jour des
distributions qui se font les mardis des semaines
impaires de 15 h à 17 h.

Un vestiaire est à la disposition  des accueillies le jour
des distributions 

D'ou provient l'approvisionnement :
• de la collecte annuelle dans les grands magasins
et les écoles
• des surplus des grandes surfaces
• des industries agro-alimentaires
• des produits des communautés européennes,

Pour toutes demandes veuillez contacter les services
sociaux ou Madame BROTIER présidente du Panier
Solidaire en pays BURIAUD au numéro :
06 78 23 79 79.

SIPAR

Le mot de la Présidente
Présentation de notre Service d’Aide et de Soins à
Domicile 
Notre mission est simple : permettre à chacun de
vivre chez soi en toute sécurité, confort et dignité.
Nous accompagnons les personnes âgées, en
situation de handicap ou en perte d’autonomie, en
leur offrant des prestations adaptées à leurs besoins
quotidiens et médicaux.

Nos équipes qualifiées interviennent pour :
• L’aide à la vie quotidienne : repas, ménage,

courses, accompagnement social
• Les soins infirmiers et le suivi médical :

coordination avec les professionnels de santé
• Un soutien personnalisé pour préserver

l’autonomie et le bien-être

Nos valeurs :
• Respect et dignité : chaque personne est unique et

mérite une attention bienveillante
• Proximité et écoute : nous plaçons la relation

humaine au cœur de notre accompagnement
• Professionnalisme et qualité : des équipes

formées, engagées et disponibles 7j/7
• Solidarité et confiance : nous travaillons main dans

la main avec les familles et les partenaires

Actuellement ce sont 75 agents issus de nos
communes d’intervention qui sont salariées du SIPAR.

Dans nos communes rurales ce service est
indispensable pour nos administrés. Parce que rester
à domicile avec un accompagnement adapté à ses
besoins, c’est garder ses repères et son confort de
vie.

Corinne ETOURNEAU
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Résumés des réunions

de conseils municipaux

Réunion du 13 janvier 2025
• Installation d’un Conseiller Municipal

Monsieur Maxime Licard est donc installé dans ses
nouvelles fonctions de Conseiller Municipal suite
démission de Monsieur Stéphan Simonneau.

• Maison de Santé - Ajustement des Conditions de
Location des Cabinets Médicaux

Le Conseil Municipal de la Commune de Burie
décide de modifier les conditions de location
décrites sur la délibération n° 20240923-01 en date
du 23 septembre 2024, sur les trois points suivants : 
- Pas de versement de caution à l’entrée dans les

locaux, 
- Partage des frais notarié, 50 % pour les praticiens,

50 % pour la Commune, 
- Maintien d’un bail professionnel avec préavis

réduit à trois mois. 

• Budget Principal Commune

Monsieur le Maire est autorisé à engager, liquider et
mandater les dépenses d’investissement
nécessaires avant le vote du Budget Unique 2025,
dans la limite de 25 % des crédits ouverts au
budget de l’exercice précédent (non compris les
crédits afférents au remboursement de la dette). 

• Judo Club de Burie - Participation Sélection
Championnat de France

Versement d’une subvention exceptionnelle de 100
€, pour soutien à une jeune judokate de 13 ans,
Luna Coudret, qualifiée pour représenter le club de
Burie aux championnats de Nouvelle Aquitaine qui
se déroulera le 9 février 2025 à Le Bouscat en
gironde, en vue d’une possible qualification au
Championnat de France.
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Résumés des réunions

de conseils municipaux

Réunion du 20 février 2025
• Commissions Communales - Actualisation des Membres

• Commission Communale Adressage
Adhésion de Burie au Syndicat Intercantonal
Personnes Agées et Retraitées -Sipar suite mise en
conformité des statuts

• Police Municipale 
La création de ce service de Police Pluri
Communale sera donc régie par une “Convention
d’entente entre 3 Communes” : Chaniers, Ecoyeux
& Burie.

Mise en œuvre à compter du 1er Juillet 2025.

• Protection Sociale Complémentaire - Risque
Santé
Les employeurs publics territoriaux doivent
contribuer au financement des garanties
d’assurance de Protection Sociale Complémentaire
auxquelles les agents qu’ils emploient souscrivent
pour couvrir : 
- Le risque prévoyance : incapacité de travail,

invalidité, inaptitude ou décès ; 
- Le risque santé : frais occasionnés par une

maternité, une maladie ou un accident. 
Accord d’une participation obligatoire minimum de
15 € brut par mois et par agent.

Réunion du 14 avril 2025
• Budget Principal Commune - Approbation du

Compte de Gestion 2024

• Budget Principal Commune - Affectation de
l’excédent cumulé au 31 décembre 2024 de
618 371.35 €

Excédent de fonctionnement (exercice 2024)
+ 253 540.88 €

Excédent de fonctionnement reporté (affectation du
résultat 2023 – R.002) + 364 830.47 €

Soit un excédent de fonctionnement cumulé au
31.12.2024, de + 618 371.35 €

Un déficit d’investissement (exercice 2024)
- 215 131.96 €

Un excédent d’investissement reporté (exercice
2023 – R.001) + 120 600.34 €

Soit un déficit d’investissement cumulé au
31.12.2024, de - 94 531.62 €

Un déficit des Restes à Réaliser (exercice 2024)
- 233 096.42 €
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(RAR Dépenses - 362 808.15 €) 

(RAR Recettes + 129 711.73 €) 
Soit un besoin de financement au R. 1068
- 327 628.04 €
Affectation Complémentaire en Réserve

• Vote des Taux d’Imposition 2025
Augmentation de 1 % les taux des trois taxes sur
les taux communaux 2025 : 

- Foncier Bâti (incluant le Taux Départemental)
51.70 % 

- Foncier Non Bâti 70.53 % 

- Habitation s/Résidences Secondaires 14.53 % 

Ces taux reportés sur l’état FDL 1259 COM, en
regard des bases correspondantes énoncées,
donneront un produit fiscal attendu de 850 883 €,
nécessaire à l’équilibre du Budget Unique 2025.

• Approbation du Budget Unique 2025
Les deux sections (dépenses & recettes)
s’équilibrent ainsi : 

- Fonctionnement 1 546 764.31 €

- Investissement 1 025 749.38 €
pour une prévision budgétaire globale de
2 575 513.69 €.

• Approbation du Budget Annexe Lotissement
“Les Plantes du Dessus” 2024
Résultats de clôture

• Affectation du résultat 2024 du Budget Annexe
Lotissement “Les Plantes du Dessus” 

Déficit de fonctionnement (exercice 2024)
- 2 471.04 €

Excédent de fonctionnement reporté (affectation du
résultat 2032 - R.002) + 28 612.32 €
Soit un excédent de fonctionnement cumulé au
31.12.2024, de + 26 141.28 €
Pas de Résultat d’investissement (exercice 2024)
+ 0.00 €
Déficit d’investissement reporté (exercice 2023 +
D.001) - 98 319.91 €
Soit un déficit d’investissement cumulé au
31.12.2024, de - 98 319.91 €

• Approbation du Budget Unique 2025 du Budget
Annexe Lotissement “Les Plantes du Dessus” 
Il est arrêté et présenté en équilibre, ainsi qu’il suit : 

- Section de Fonctionnement 98 266.28 €

- Section d’Investissement 99 319.90 €

• Approbation du Budget Annexe Maison de Santé
2024
Résultats de clôture

• Affectation du résultat 2024 du Budget Annexe
“Maison de Santé”
Déficit de fonctionnement (exercice 2024)
- 15 335.84 €
Aucun fonctionnement reporté (affectation du
résultat 2023 - R.002) 0.00 €
Soit un déficit de fonctionnement cumulé au
31.12.2024, de - 15 335.84 €
Déficit d’investissement (exercice 2024)
- 93 990.26 €
Déficit d’investissement reporté (exercice 2023 -
D.001) 0.00 €
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Soit un déficit d’investissement cumulé au
31.12.2024, de - 93 990.26 €

Pas de Restes à Réaliser (exercice 2024) 0.00 €

• Approbation du Budget Unique 2025 du Budget
Annexe “Maison de Santé”
Les deux sections (dépenses & recettes)
s’équilibrent ainsi : 

- Section de fonctionnement 181 500.00 €

- Section d’investissement 110 990.26 €
pour une prévision budgétaire globale de
292 490.26 €.

• Attribution des Subventions 2025 aux
Associations pour une somme globale de
9 435.00 €
- Basket Pas de demande 
- A.C.C.A. de Burie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .700.00 €
- ADMS Ass. pour le Développement

Musical de Saintonge  . . . . . . . . . . . . . .1 235.00 €
- A.P.E. de Burie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .500.00 €
- Banque Alimentaire  . . . . . . . . . . . . . . . . .500.00 €
- Banque Alimentaire

(Subvention Exceptionnelle)  . . . . . . . . . . .300.00 €
- Club du 3ème Age “Les Cagouillauds”  . .600.00 €
- Coopérative Scolaire du Collège  . . . . . . .200.00 €
- Collège (Sorties Pédagogiques Saintes &

Rochefort)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .300.00 €
- Cultur’Ailes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .800.00 €
- FNACA Section de Burie  . . . . . . . . . . . . .400.00 €
- Foyer Rural de Burie  . . . . . . . . . . . . . . . . .500.00 €
- Futsal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .600.00 €
- Gymnastique Volontaire de Burie  . . . . . . .500.00 €
- Judo Club de Burie  . . . . . . . . . . . . . . . . .600.00 €
- Médialecture  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .650.00 €
- Pétanque des Borderies Pas de demande 
- Prévention Routière Comité de la Charente

Maritime  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0.00 €
- Les Restaurants du Coeur

“Charentais Maritimes”  . . . . . . . . . . . . . .300.00 €
- Tennis de Table  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .500.00 €
- Pompiers Migron / Burie  . . . . . . . . . . . . .250.00 €

Les associations qui ne sont pas mentionnées n’ont
pas de demande de subvention cette année.

• Attribution d’une subvention d’un montant
maximal de 1 199 € en  2025 à M. Jean-François
Pulfer dans le cadre de l’Opah-Ru 

• Signature d’une convention d’accompagnement
avec la  poste pour un montant de 3 307.60 € TTC
dans le cadre de la mise en place de la  Loi 3DS
“Différenciation, Décentralisation, Déconcentration
et Simplification”.

L’accompagnement inclut 

- Création et mise à jour de la Base Adresse Locale
-Bal- dans l’outil “mes adresses” ; 

- Repositionnement / Certification de toutes les
adresses ; 

- Publication de la Bal par la Commune dans la
Base Adresse Nationale -Ban- 

• Action Sociale de Noël 2024

- Enfants Bons de Noël, d’une valeur de 20 € /
enfant 

Les famil les bénéficiaires devront réunir et
respecter les conditions suivantes : 
- Enfants & familles domiciliés effectivement sur la

Commune, 
- Inscrits à la Banque Alimentaire, 
- Enfant âgé de moins de 10 ans 
- Uti l isation en alimentation/boucherie/

vestimentaire, uniquement auprès des
commerçants buriauds participant à l’opération. 

- Ainés Paniers garnis comprenant de deux bons
d’achats nominatifs de 10 € / personne (date limite
de validité 04.02.2025) 
- Ainé âgé de plus de 65 ans en 2024, 
- Utilisation, uniquement auprès des commerçants

buriauds participant à l’opération (Restaurant,
Boucher, Boulanger, Carrefour Contact, Fleuriste,
Coiffeuse, Oasis du Bien Être). 

• Demande de Subvention pour la porte d’entrée
de la Salle Polyvalente auprès du Conseil
Départemental de la Charente-Maritime

• Demande de Subvention auprès du Conseil
Départemental de la Charente-Maritime pour le
réaménagement de la maison de santé avec la
création de 2 cabinets médicaux
supplémentaires

• Travaux de réaménagement 
1. Transformation d’une salle d’attente en cabinet

médical - Bureau n° 8 
- Création d’une cloison acoustique en plâtre 
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- Installation d’éclairage, prises, et prise RJ 
- Aménagement espace lavabo/vasque/lave-

mains, plan de travail 
- Mise en peinture de l’ensemble 

2. Aménagement intérieur des cabinets médicaux
existants 

- Fabrication, pose et aménagement de placards
muraux destinés à l’archivage des dossiers 

- Modification de prises électriques 

3. Transformation du local archives (borgne) en
cabinet médical - Bureau n° 7 

- Création d’une fenêtre châssis avec reprise de
maçonnerie 

- Pose d’un store fenêtre 
- Fabrication, pose et aménagement de placards à

l’instar des autres bureaux 
- Aménagement espace lavabo/vasque/lave-

mains, plan de travail 
- Mise en peinture de l’ensemble 

Le coût global de ce réaménagement est estimé à
32 945.78 € Ht, soit 39 534.93 € Ttc. 
Cette opération entre dans le nouveau dispositif
d’aide du Conseil Départemental de la Charente-
Maritime, dans le cadre de la “Politique d’Aide aux
Communes et aux Territoires” (Pact.17),
subventionnable à hauteur de 35 % du montant Ht. 

Le plan de financement pourrait être le suivant : 

- Subvention Conseil Départemental 17 11 531.02 €
- Commune, différentiel par autofinancement

21 414.75 €
- Commune, Tva 20 % 6 589.16 €

• Renouvellement de la convention de mise à
disposition du service urbanisme “Droits des
Sols” avec L’agglo Saintes Grandes Rives pour
traiter les demandes d’autorisation d’urbanisme
équivalent au permis de construire (Epc) de la
commune de Burie qui arrive à échéance le 31 mai
2025 avec pour échéance ler 31 mai 2031 inclus.

• Le rapport de la Chambre régionale des comptes
sur la gestion de la Communauté
d’Agglomération de “Saintes Grandes Rives,
l’Agglo” relatives aux exercices budgétaires 2019 et
suivants est consultable sur le site Internet de
“Saintes Grandes Rives, l’Agglo”.

• Emprunt d’un montant de 200 000 € pour les
travaux de réfection de la toiture en ardoises et
ravalement des façades de la mairie de Burie dont le
coût avoisine les 220 000 € TTC

Réunion du 30 avril 2025
• Avis défavorable à la réalisation d’une Installation

Classée Pour l’Environnement (Icpe) de la Société
Xalko à Val-de-Cognac pour les motifs suivants :
bâche incendie présentant un fort r isque
accidentogène, nuisances (stress et bruits) pour les
habitations à proximité, passage intensifié de poids
lourds… 

Réunion du 16 juillet 2025
• Lancement d’une procédure d’expulsion devant

le Tribunal Judiciaire de Saintes à l’encontre de
Mme Candy Limbergère, cumulant les loyers
impayés et le non-respect d’un plan d’apurement,
soit une dette avoisinant les 4 000 € à ce jour.

• Prise en charge des cotisations de la garantie
Protection Sociale Complémentaire -Risque
Prévoyance- qui couvre la perte de salaire liée à une
maladie, une invalidité permanente ou incapacité
temporaire de travail ou un décès pour les agents
titulaires et stagiaires de la commune de Burie.

• Refonte du Tableau de Classement des Voies
Communales
- Voies Communales à caractère de chemin : 20 138

mètres, dont 2 446 mètres mitoyens, soit 18 915
mètres ; 

- Voies Communales à caractère de rue : 11 117
mètres ; 

- Voies Communales à caractère de place :14 490
m2. 

• Approbation du dossier de clôture de l’opération
d’extension de la Maison de Santé des Borderies
à Burie établi par la Semdas.

• Mise à disposition les mercredis après-midi de la
salle de danse sise dans les locaux du Mil’Clubs
pour un tarif mensuel de 50 € à l’association hors
commune des Nouveau’thés

• Modification Statutaire liée à la Compétence
Education Enfance Jeunesse et plus
particulièrement des Activités Extrascolaires de la
Communauté d’Agglomération “Saintes Grandes
Rives, l’Agglo”.

• Signature du protocole d’accord relatif à l’accès
de Vigifoncier de la Communauté
d’Agglomération “Saintes Grandes Rives, l’Agglo”.
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Cet outil permet d’accéder aux informations de
veille foncière sur son territoire.

• Création, au Tableau des Effectifs, d’un Poste
d’Adjoint Technique Territorial Principal de 1ère

Classe, à temps non complet 13.5/35°, à compter
du 1er août 2025

Réunion du 14 octobre 2025
• Approbation du Budget Annexe Lotissement

“Les Plantes du Dessus” 2025 présenté en
équilibre, ainsi qu’il suit : 
- Section de Fonctionnement 98 266.28 €
- Section d’Investissement 99 319.91 €

• Allocation d’une subvention exceptionnelle de
200 € à l’Association des Parents d’Elèves de Burie
qui a fait l ’acquisit ion le 19 juin 2025 de 12
ventilateurs sur pied destinés à l’école maternelle,
pour un montant Ttc de 359.88 €.

• Rapport du mandataire de la Société Publique
Locale -Spl- Départementale Charente-Maritime
Développement dont la commune de Burie détient
une participation au capital social à hauteur de

300 €, soit 3 actions d’une valeur nominale de
100 €.
Cette Société Publique Locale agit uniquement pour
le compte des Collectivités Territoriales et à pour
objet d’apporter aux territoires de Charente-
Maritime, une offre globale de services de qualité,
de proximité et de rapidité en termes :
- D’aménagement ; 
- D’urbanisme et d’environnement, 
- De développement économique, touristique et de

loisirs 
- D’accompagnement dans l’ innovation et la
transition énergétique 

Dans ces domaines, la Société peut : 
- Réaliser toute étude, analyse et schéma directeur ; 
- Réaliser toute opération d’aménagement, de

construction, de rénovation d’équipements, de
tout immeuble, local ou ouvrage ;

• Tableau des Effectifs au 1er Août 2025
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- Acquérir tout immeuble, droit réel ou terrain en vue
notamment de la constitution de réserve foncière ; 

- Assurer des missions d’information, de promotion,
d’animation, de recherche et de formation. 

Le capital social de Charente-Marit ime
Développement est constitué de :

• 64 % par le Département
• 17 % par les Communautés d’Agglomération
• 10 % par les Communautés de Communes
• 9 % par les Communes

Au 31 décembre 2024, le portefeuille de Charente-
Maritime Développement compte 50 contrats dont
34 ont été productifs durant l’année pour un chiffre
d’affaires 2024 de 965 560 € et un bénéfice 2024 de
148 644 €.

Réunion du 11 décembre 2025
• Budget Principal Commune : Décision

Modificative Budgétaire n° 1/2025 :
En cette fin d’année, il convient d’ajuster des crédits
en section d’investissement sur les opérations 301
Halle & 307 Illuminations, par débit de l’opération
308 Acquisitions Foncières.

• Budget Annexe Lotissement “Les Plantes du
Dessus” :

• Action Sociale : Bons de Noël & Paniers de Noël
2025 :
A l’instar des années précédentes, il est soumis aux
membres du Conseil Municipal,
d’acter les propositions portant sur l’action sociale
de Noël 2025, à savoir :
- Enfants : Bons de Noël, d’une valeur de 20 € /

enfant

- Les famil les bénéficiaires devront réunir et
respecter les conditions suivantes :
- Enfants & familles domiciliés effectivement sur la

Commune,
- Inscrits à la Banque Alimentaire,
- Enfant âgé de moins de 10 ans

Utilisation en alimentation/boucherie/vestimentaire,
uniquement auprès des commerçants buriauds
participant à l’opération.
- Ainés âgés de plus de 65 ans en 2025 : Paniers

garnis comprenant de deux bons d’achats
nominatifs de 10 € /personne (date limite de
validité 04.02.2026)

Utilisation, uniquement auprès des commerçants
buriauds participant à l’opération (Restaurant,
Boucher, Boulanger, Carrefour Contact, Fleuriste,
Coiffeuse, Oasis du Bien Être).

• Cession Parcelles Cadastrées AE.1187 - AE.1188
- AE.1189 & AE.1190 au profit de la Commune de
Burie :
Sur les conseils de Me Claire Léonard, Notaire à
Burie, Mme Maïté Belluteau & M. Benoit Belluteau
entendent céder à la Commune de Burie, les
parcelles issues de la division cadastrale, qui
forment maintenant l’alignement entre la partie
constructible et la voie publique “Rue du Bois
Barré”, et qui sont cadastrées :
- AE.1187 :  12 ca. 
- AE.1188 :  60 ca. 
- AE 1189 : 42 ca.
- AE.1190 :  5 ca. 
Soit en totalité : 119 ca.
Proposition émise par Mme Maïté Belluteau & M.
Benoit Belluteau dans un courrier du 13 octobre
2025 et précisant “on cède le trottoir sans frais pour
nous”.
Au cours des échanges entre les membres de
l’assemblée, il est signalé que les compteurs eau et
électricité alimentant les constructions seraient
implantées sur lesdites parcelles ci-dessus
dénommées.
En conséquence, les élus se rendront sur site afin
de s’assurer du positionnement réel de la
viabilisation des terrains concernés ; et dans
l’affirmative, la Commune, considérant qu’elle n’a
aucune mission à assurer dans ce cas précis,
soumettra à Mme Maïté Belluteau & M. Benoit
Belluteau de se rapprocher des propriétaires actuels
des terrains afin d’effectuer les transactions
directement auprès d’eux.

• Projet de Vente de l’Immeuble du Groupe
Scolaire 24 Boulevard des Ecoliers :
Evoqué lors de la précédente séance, l’objectif
aujourd’hui est d’acter une prise de position,
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favorable ou défavorable, au principe d’une mise en
vente de l’immeuble sis au 24 Boulevard des
Ecoliers.

• Projet d’Acquisition d’une partie des parcelles
cadastrées AB.127 & AB.128 :
La Municipalité envisage d’acquérir une partie des
parcelles AB.128 & AB.129, jouxtant la
médiathèque, le long de l’Allée de la Marronnière.
Contactés, les propriétaires actuels seraient
disposés à céder une surface approximative de 400
m2, à définir plus précisément.
Après discussion, l’assemblée fixe une enveloppe
globale de 10 000 €, comprenant une proposition
d’acquisition à 20 € /m2, la prise en charge les frais
de division parcellaire évalués à 1 000 € Ttc, et les
frais notariés.
Une proposition sera faite en ce sens auprès des
intéressés.

• Titre Déjeuner Ajustement de la Valeur Faciale au
1er Janvier 2026 :
Le cadre réglementaire d’exonération Urssaf au 1er
janvier 2025 permet de fixer une valeur faciale
jusqu’à 12.10 € (participation employeur 60 %).
Actuellement à 11.50 €, il est soumis d’ajuster cette
valeur faciale à 12.00 € au 1er janvier 2026 (sur
application du barème 2025).
Vue en Commission Communale du Personnel du
14 octobre 2025, cette proposition a reçu un avis
favorable.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de la
Commune de Burie, décide de :
- Fixer la valeur faciale unitaire du Titre Déjeuner à

12 € à compter du 1er janvier 2026 ;
- Maintenir toutes les autres dispositions adoptées

par délibération n° 20171120-06 en date du 20
novembre 2017 ;

- Donner délégation de signature à M. le Maire ou
son représentant pour toute démarche afférente à
cette délibération.

• Protection Sociale Complémentaire et Risque
Santé :
Considérant que le Comité Social Territorial placé
auprès du Cdg 17, dans sa séance du 25 septembre
2025, a émis un avis de principe favorable à tout
projet de Collectivités qui adhérent au contrat
collectif de la Mutuelle Nationale Territoriale proposé
par le Cdg 17, prévoyant une participation
employeur de 15 €, sans modulation, pour le risque
santé ;
Monsieur le Maire rappelle aux membres de
l’assemblée que par délibération n° 20250220-05,
en date du 20 février 2025, le Conseil Municipal
avait donné mandat au Centre de Gestion de la

Fonction Publique Territoriale de la Charente-
Maritime -Cdg.17- pour lancer une procédure de
publicité et de mise en concurrence en vue de
conclure une convention de participation, à
adhésion facultative, en matière de Protection
Sociale Complémentaire pour le Risque Santé ;
A l’issue de la procédure de mise en concurrence, le
contrat a été attribué au groupement Mutuelle
Nationale Territoriale -Mnt- / Relyens ;
La convention de participation prendra effet à
compter du 1er janvier 2026 pour une durée
maximale de 6 ans ( jusqu’au 31.12.2031),
prorogeable 1 an pour motif d’intérêt général ;
Il appartient au Conseil Municipal de se prononcer
sur l’adhésion à la convention de participation en
santé souscrite par le Cdg 17 ;
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de la
Commune de Burie décide :
- D’adhérer à la convention de participation et à son

contrat collectif d’assurance souscrit par le Cdg 17
auprès du groupement Mnt / Relyens, pour le
risque santé, à effet au 1er janvier 2026 ;

- D’accorder exclusivement une participation
financière aux fonctionnaires et agent de droit
public et de droit privé en activité ayant adhéré au
contrat attaché à ladite convention de participation
portant sur le risque santé ;

- De fixer le montant de la participation financière
mensuelle brute, dans la limite de la cotisation
versée par l’agent, comme suit 15 € brut par
agent ;

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant
à signer tous les documents utiles à l’adhésion à la
convention de participation et à son exécution ;

- D’inscrire au budget les crédits annuels
nécessaires.

• ”Saintes Grandes Rives, l’Agglo” Ajustement du
Fonds de Concours élargi aux Communes :
Monsieur le Maire rappelle que par délibération n°
20240619-06, en date du 19 juin 2024, le Conseil
Municipal avait acté la demande de versement du
Fonds de Concours auprès de “Saintes Grandes
Rives, l’Agglo” d’un montant de 50 000 €, sur
l’opération de la réfection extérieure de la Mairie.
Sachant que le Fonds de Concours intervient sur le
montant HT, déduction faite des différentes
subventions allouées, et pour un montant ne
pouvant excéder 50 % du reste à charge de la
Commune, il convient d’ajuster cette demande afin
de percevoir l’intégralitéde l’enveloppe de 50 000 €,
à savoir :
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de la
Commune de Burie décide :
- D’affecter la demande du Fonds de Concours de

“Saintes Grandes Rives, l ’Agglo” aux deux
opérations “Réfection Extérieure de la Mairie” &
“Renouvellement Petits Matériels Services
Techniques” ;

- De solliciter l’attribution de 50 000 € ;
- De donner délégation de pouvoirs et signatures à

Monsieur le Maire pour toutesdémarches
afférentes à la présente décision.

• Cimetière Règlement applicable au 1er janvier
2026 :
Monsieur Patrick Antier, 1er Adjoint en charge
notamment de la Commission Communale du
Cimetière / Etat-Civil, expose que celle-ci, en
réunion du 27 novembre 2025, a revu le règlement
du cimetière, datant de 2004, afin d’intégrer de
nouvelles dispositions de gestion de cet espace
public et ce à compter du 1er janvier 2026.
Il précise que l’approbation du règlement n’est pas
du ressort du Conseil Municipal ; étant un acte de
police, il relève de la compétence du Maire. Il est
donc communiqué à l’assemblée pour simple
information, et joint à la présente délibération.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de la
Commune de Burie :
- Acte la prise de connaissance du règlement du

cimetière applicable au 1er janvier 2026 ;
- Prend acte que pour être en vigueur et opposable,

ce règlement devra prendre la forme d’un arrêté
municipal puisque relevant du Pouvoir de Police
du Maire.

• Association Dynamic Club Location Salle
Polyvalente :
Monsieur le Maire expose le contexte des locations
de la salle polyvalente à l’Association Dynamic Club
de Val de Cognac, à savoir, 4 locations au cours de
l’année 2025.

Concernant les tarifs de la location, il précise que
les délibérations ne peuvent avoir un effet rétroactif,
et demande à l’assemblée de se prononcer
uniquement sur la dernière date de location prévue
samedi 20 décembre 2025.
Des échanges, il ressort divers points de vue dont
celui de M. Joël Lavergne qui précise que, certes il
faut tenir compte du caractère récurrent de la
location annuelle afin de proposer une quelconque
réduction du tarif, sans omettre les autres avantages
déjà consentis pour cette année 2025 ; en
l’occurrence, seule une remise de 25 % sur le tarif
pourrait être proposée pour la location du samedi 20
décembre 2025.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de la
Commune de Burie :
- Accorde une réduction de 25 % sur le tarif de

location applicable au samedi 20 décembre 2025 
- Donne délégation de signature à M. le Maire ou

son représentant pour toute démarche afférente à
cette délibération.

• Boulodrome Extérieur : Projet sur parcelle
AE.606
Monsieur le Maire présente un schéma de création
de 12 pistes de pétanque, aux normes compétition,
qui a reçu l’avis de l’association de pétanque de
Burie. Cette implantation serait prévue sur la
parcelle AE.606, à proximité du skate-park.
Le projet reçoit un accord de principe sous réserve
des dispositions suivantes :
- S’assurer du respect de la réglementation sur les

distances de traitement par rapport aux parcelles
voisines ;

- Assurer le volet financier de l’opération ;
- Obtenir les subventions pour la réalisation de

l’aménagement.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de la
Commune de Burie :
- Donne un accord de principe sur l’aménagement

d’un boulodrome extérieur sur la parcelle
cadastrée AE.606.

• Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux &
Dotation de Soutien à l’Investissement Local.
Ouverture de Programmes d’Investissements 2026 :
Monsieur le Maire informe de la date limite de dépôt
des dossiers de subventions 2026
au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires
Ruraux -Detr- et de la Dotation de Soutien à
l’Investissement Local -Dsil-, fixée au lundi 12
janvier 2026, et limitée à 3 dossiers maximum.
Par ailleurs, il commente quelques extraits de la
Circulaire Préfectorale du 24 octobre 2025, relatifs à
la constitution des dossiers, la liste des pièces à
fournir et les échéances.
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Conformément à ces directives, il est décidé de
prioriser les travaux à venir en tenant compte de
l’urgence à les réaliser et de leur état d’avancement
d’étude, à savoir :
1. Réhabilitation de l’Aile Sud / Ouest de la Mairie ;
2. Modernisation Chauffage Cantine Scolaire &
Centre de Loisirs Sans Hébergement ;
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de la
Commune de Burie décide :
- D’arrêter l’ordre de priorisation ci-dessus ;
- D’ouvrir, sur le site démarches-simplifiés, un

dossier pour chacun des deux points évoqués ;
- De donner délégation de signature à Monsieur le

Maire pour toute démarche afférente à la présente
délibération.

• Subvention “Sauvons Le Fort Boyard” :
Le Département de la Charente-Maritime a lancé un
ambitieux projet de sauvegarde du Fort Boyard. Les
travaux, prévus de 2025 à 2028, visent à restaurer et
protéger ce monument historique face aux assauts
de l’océan. Le chantier comprendra la réfection du
talus, très dégradé, qui entoure l’ouvrage, ainsi que
la restitution d’un havre d’accostage au sud-est et
d’un éperon au nord-ouest.
L’objectif est d’assurer au fort sa pérennité en lui
redonnant son aspect d’origine. Une fois les travaux
achevés, le Fort Boyard ouvrira au public et des
visites seront organisées dès 2028.
Ces travaux (prévisionnels estimés à
8 063 945 € Ht.) sont subventionnés à hauteur de
8 262 956 €, par le Préfecture de la Charente-
Maritime (648 333 €), la Préfecture de Région
Nouvelle-Aquitaine (1 199 011 €), le Département de
la Charente-Maritime (6 415 612 €).

En partenariat avec la Fondation du Patrimoine, et
afin de réunir le montant de la participation
escomptée, le Département de la Charente-Maritime
lance une opération d’envergure, auprès de
mécènes publics et privés.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de la
Commune de Burie décide :
- De contribuer au financement “Sauvons Le Fort

Boyard” par un don de 1 € /habitant (données
Insee au 01.01.2025), via l’opération de mécénat
lancée par le Département de la Charente-
Maritime ;

- De donner délégation de signature à Monsieur le
Maire pour toute démarche afférente à la présente
délibération.

• Association “La Toile aux B’ti’zs” Demande de
Subvention Exceptionnelle :
Monsieur le Maire indique que l’Association “La
Toile aux B’ti’zs” a soll icité une subvention
exceptionnelle auprès de la Collectivité, pour l’achat
de 2 matelas à langer et 6 chaises enfants,
représentant un montant total de 198.20 € Ttc.
Pour rappel en 2024, une subvention exceptionnelle
de 150 € avait été allouée pour l’acquisition de
divers équipements d’un coût total de 832.52 € Ttc.
A l’instar de 2024, le versement de la subvention se
fera sur présentation de la facture acquittée.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de la
Commune de Burie décide :
- D’accorder une subvention de 100 € ;
- De donner délégation de signature à Monsieur le
Maire pour toute démarche afférente à la présente
délibération.

Retrouver l’intégralité des procès verbaux des conseils
municipaux sur le site de la mairie
www.mairie-burie.fr - Rubriques :  “Ma mairie” ; puis “Conseil Municipal” et “Procès verbaux”
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Et aussi

O s'rait b' deumajhe qu'o s' parde ! 

Il y a 100 dans le Subiet
Extrait De la revue Le Subiet des Chérentes et dau Pouetou du 25 avril 1925

Jhorneau des bons bitons et des bounes bitounes
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Kinésithérapeutes :
• Mme Virginie DAIGRE
• M. Cédric LEVRAT
5 rue les Vignes du Perdinat - 17770 BURIE
Tél. 05 46 94 92 08

Cabinet Ostéopathe :
M. Romain GRILLET - Tél. 06 43 13 15 79
2bis place de la Poste - 17770 BURIE

Pharmacie GRENIER :
52 avenue de la République - 17770 BURIE
Tél. 05 46 94 90 08

Pharmacie de garde : 32 37

SIPAR :
24 Av de la République - 17770 BURIE
Tél. 05 46 91 57 11

Notaire :
• M° Maître Claire LEONARD
6, Rue Saint Léger - 17770 BURIE
Tél. 05 46 94 90 54

Taxi des Borderies :
Mr Nicolas VIOLIN 
42, route des abatis - 17770 BURIE

Tél. 06 63 37 18 07 - email : taxidesborderies@gmail.com

SAMU (urgences médicales) : 15

SOS médecins : 3624 

Centre anti-poison de Bordeaux : 05 56 96 40 80

Appel d’urgence européen
(centre de secours le plus proche du lieu d’appel) : 112

Pompiers (urgences graves) : 18

CIS Pompiers Burie-Migron  :
18 rue de la République - 17770 MIGRON
Téléphone : 06 70 21 61 53

Gendarmerie (Appels d’urgences) : 17 

Gendarmerie Brigade de Matha : 05 46 58 50 17

Croix rouge : 0 800 858 858

Ecoute cancer : 0 810 810 821

Planning familial : 0800 115 115

Allo Enfance Maltraitée : 0800 05 41 41 ou 119 

SAMU Social - Secours aux sans abris : 0800 306 306 ou
115 

Violence Conjugale : 3919

SOS Femme Battue : 01 30 63 82 50

Alcooliques anonymes : 01 43 25 75 00 

Ecoute alcool : 0 811 913 030 

Solitude écoute : 0 892 690 880 

SPA de Saintes
Adresse : le Bois Ruleau - 17100 SAINTES
Téléphone : 05 46 93 47 65

MAISON DE SANTE DES BORDERIES
5 boulevard Goulebenèze
17770 BURIE

Médecins : 
Tél. 05 46 94 90 36
• Mme Audrey GARCONNET
• M. Gilles CAVARO
• M. Didier PONT
• Mr Olivier Rosa ( remplaçant Mme Hebert)
Médecins de nuit, week-end et fériés :
05 46 27 55 20

Infirmières libérales :
Tél. 05 46 94 92 71 ou 06 43 22 55 24
• Mme Estelle DEPREZ
• Mme Caroline HOUANT
• Mme Delphine RODRIGUEZ

Infirmière de Pratique Avancée :
• Mme Karine CONGE-BROCHARD - Tél. 06 74 88 03 88

Infirmière ASALEE :
• Mme Gwenaëlle SAVRE - Tél. 06 69 50 50 60

Orthophonistes :
• Mme Fabienne PACHOT - Tél. 06 72 46 73 78

Diététicienne :
• Mme Maeva ROUSSEL - Tél. 07 66 83 25 41

Psychologue clinicienne :
• Mme Kaada YASRA - Tél. 07 81 25 48 24


